
 
 

Règlement DE SÉCURITÉ dans les LABORATOIRES EN GEL-GIF 
 

 
 
1) Depuis janvier 2006, tous les étudiants de GEL-GIF de 1ère et 2e années doivent 

obligatoirement suivre une formation d'une heure sur les dangers de l'électricité. Les 
assistant-e-s de cours doivent également avoir suivi cette formation. Cette formation 
dure 1 heure et est OBLIGATOIRE. 

 
2) Les lunettes sont obligatoires pour les séances de laboratoires des cours suivants: 

Électronique des composants discrets, Électronique pour ingénieurs informaticiens, 
Machines Électriques, Électrotechnique, Exploitation de l'énergie électrique, 
Entraînements à vitesse variable, Électronique de puissance, Convertisseurs 
statiques d’énergie électrique. Étudiant-e-s, assistant-e-s, techni-ciens et professeur-
e-s de ces cours doivent donc OBLIGATOIREMENT porter des lunettes de 
protection lors des séances de laboratoires de ces cours. Ces lunettes sont 
disponibles chez Zone. 

 
3) Pour des raisons de sécurité, le département a installé des crochets au 3101 et 3114. 

Ces locaux sont également équipés de casiers. Les étudiant-e-s devront 
obligatoirement accrocher leurs manteaux sur les crochets et placer leurs sacs dans 
les casiers, afin de permettre une libre circulation des personnes. Cette règle 
s'applique uniquement aux laboratoires 3101 et 3114.  

 
4) Pour tous les laboratoires donnés au 2128 (laboratoire de machines électriques et 

d’électronique de puissance), les étudiant-e-s en retard ne sont pas admis à leur 
séance de laboratoire, car des instructions de sécurité importantes sont données au 
début de ces séances. En conformité avec la règlementation départementale, tout 
retard entraîne pour l’étudiant-e les mêmes conséquences qu’une absence, sans 
possibilité de reprise. La consigne de verrouiller la porte d'entrée du laboratoire et 
de ne pas permettre l'accès à ces étudiant-e-s retardataires a été donnée aux 
assistant-e-s de cours. Un-e étudiante ayant manqué des instructions précieuses 
court un danger d'électrocution.  

 
 
 
 
 
 
 
 
La Direction 
Département de génie électrique et de génie informatique. 
 
 
Le 27 juin 2007  
 


